
 

 
 

 
 

 

 INFOS PRATIQUES 
 

 

 APPORT MAXIMUM   
3 m3 par semaine. 

 VEHICULES INTERDITS 
Plus de 3,5 t et tracteurs 

 CONDITIONS D’ACCÈS  
 Résider ou avoir un chantier sur le territoire et être titulaire d’une  
 carte de dépôt. 

 PROFESSIONNELS EXTERIEURS AU SYNDICAT ACCEPTÉS  
Oui, quand il y a un chantier sur le territoire, à condition d’acheter une 
carte de dépôt. 
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HORAIRES D’HIVER (du 1
er

 novembre au 31 mars) 

Lundi et vendredi : 9h-12h  

Mercredi, jeudi et dimanche : 14h-17h 

Samedi : 9h-12h et 14h-17h 

HORAIRES D’ÉTÉ (du 1
er

 avril au 31 octobre) 

Lundi et vendredi : 9h-12h  

Mercredi, jeudi et dimanche : 14h-18h 

Samedi : 9h-12h et 14h-18h 

 

 

 

 

 

 

 

BOIS 
GRATUIT 

CARTONS 

FERRAILLE 15 €/m3 

TOUT VENANT 15 €/m3 

GRAVATS 15 €/m3 

DÉCHETS VERTS 15 €/m3 
 

 
 

 
 

DÉCHETS DANGEREUX  
 

AMIANTE  

DASRI (Déchets d’Activités de Soins à 
Risques Infectieux) 

 
 

    

 
 

 

    

               

 

 

 

 
  

Z.A. des Varigoins 

45130 SAINT-AY 
 
  
 

        Localisation sur carte  
 

Mise à jour : Août 2014 

                         DÉCHETS ACCEPTÉS 

Chambre de métiers et de l’artisanat du Loiret 
 

DÉCHÈTERIE DE SAINT-AY 

 HORAIRES D’OUVERTURE 

 SMIRTOM de la Région de Beaugency  

                         DÉCHETS REFUSÉS 

 

 

https://www.google.com/maps/d/viewer?hl=fr&authuser=0&mid=1erj4QwfwyyMGC6RqsJCfB-YzRls

